Horaire de travail dans contrat de travall

Par Bobosalarie, le 03/03/2019 a 12:35

Bonjour,rnrnDans mon contrat de travail,rnrnJ’ai aucun horaire indiqué mise a part :rnrnLes
horaires de travail sont ceux inscrit au siege de la société.rnrnEst ce fait dans les régle ? Ou
doit il y avoir écrit précisément sur mon contrat de travail les heures de travail de la
semaine?rnrnMerci pour reponses

Par LagO, le 03/03/2019 a 13:49

Bonjour,rnAvez-vous un contrat a temps plein ou a temps partiel ?rnSi temps plein, le contrat
est conforme ainsi, si temps partiel, les horaires et leur répartition quotidienne et
hebdomadaire doivent étre précisées.

Par Bobosalarie, le 03/03/2019 a 15:27

Bonjour,rnrnJe suis a temps plein merci de votre réponse
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